
• Règlement intérieur •

Collège Saint Exupéry de Vincennes

PREAMBULE
Le Collège Saint Exupéry, établissement public local d’enseignement, est chargé par l’Etat d’une double mission :
 Transme�re à tous les jeunes qui lui sont confiés des connaissances et des savoirs, vivants, ac�fs, adaptés à la

société qui nous entoure.
 Par�ciper à l’éduca�on permanente de tous, afin que chacun puisse développer ses compétences et trouver

son chemin vers une vie d’adulte ac�ve et citoyenne.

C’est pour donner corps et consistance à la no�on de communauté éduca�ve, garante d’un collège pour tous et
pour chacun, que ce règlement intérieur est élaboré.
Il permet à ce�e communauté, en partageant des valeurs et des repères communs, de s’engager dans un projet
de réussite fédérateur, basé sur le respect mutuel, la tolérance et le rejet de toute violence.
Sont interdites toutes les formes de discrimina�on (racisme, an�sémi�sme, homophobie, sexisme, etc.) tout
harcèlement discriminatoire portant a�einte à la dignité de la personne ainsi que les propos injurieux et
diffamatoires, comme le précise la circulaire 2009-068 du 20/05/2009.
C’est en respectant ces valeurs que l’acte pédagogique enrichit la diffusion des savoirs par l’appren�ssage de la
vie sociale et permet ainsi I’accession à la citoyenneté.
Le règlement intérieur devient alors le support d’un véritable Contrat Educa�f.
Laïcité :  Conformément aux disposi�ons de l’ar�cle L 141-5-1 du code de l’éduca�on, le port de signes ou de
tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse est interdit.
Lorsqu’un élève méconnaît l’interdic�on posée à l’alinéa précédent, le chef d’établissement organise un dialogue
avec cet élève avant l’engagement de toute procédure disciplinaire. »

I. DROITS ET DEVOIRS

En tant qu’individu

En tant que collégien



II. LA VIE AU COLLEGE

1- LE CARNET DE CORRESPONDANCE
Un carnet de correspondance est remis à chaque élève en début d’année. Il doit obligatoirement comporter une
photographie. L’élève doit toujours l’avoir en sa possession et le présenter à toute demande. Il devra le présenter
systéma�quement à l’entrée du collège et à la sor�e. Ce carnet doit impéra�vement être déposé en début de
cours  sur  le  coin  de  la  table. Toutes  les  rubriques  doivent  être  complétées.  Le  professeur  principal  vérifie
régulièrement que la famille signe le carnet après en avoir pris connaissance. Il représente un lien essen�el de
collabora�on entre les familles et le collège. En cas de perte ou de dégrada�on par négligence, la famille est
tenue de prendre contact avec la CPE afin de racheter dans un bref délai un nouveau carnet (tarif fixé en CA) qui
sera remis en mains propres aux parents.

2- LE MATÉRIEL DE CLASSE ET LES OBJETS PERSONNELS
Chaque élève devra venir en classe avec le matériel lui perme�ant de suivre et de par�ciper aux cours.
Il est vivement déconseillé d’apporter au collège de l’argent ou des objets personnels de valeur pour des raisons
évidentes de sécurité. De même, tout objet n’ayant aucun rapport avec l’ac�vité scolaire est interdit, en aucun
cas, le collège ne pourra être tenu responsable de la perte d’objets de valeurs.
L’usage autre que pédagogique dans l’établissement, des téléphones portables ou de tout autre matériel
connecté est formellement interdit. Tout élève pris en défaut sera puni ou sanc�onné (Conformément à l’ar�cle 1
de la loi du 03/08/2018).
Leurs usages pédagogiques ponctuels devront être conformes aux demandes de l’enseignant et uniquement en
lien avec l’ac�vité concernée. Dans ce cas l’enseignant s’assurera que chaque élève puisse avoir accès au
numérique.
Les enseignants privilégieront le matériel numérique fourni par l’établissement ou par la collec�vité.

3- CHARTE D’UTILISATION DES OUTILS DE COMMUNICATION
La quan�té et la facilité de circula�on des informa�ons et des contenus sur internet ne doivent pas faire oublier
la nécessité de respecter la législa�on. L’internet, les réseaux et les services de communica�on numérique ne
sont pas des zones de non droit.
Chaque élève devra lire a�en�vement la charte d’u�lisa�on de l’Internet, des réseaux et des services
mul�médias, qui figure à la suite de ce règlement intérieur, et s’engager à la respecter par sa signature en bas de
la page. Ce�e charte ne se subs�tue en aucun cas au règlement intérieur de l’établissement, mais le non-respect
des principes établis ou rappelés par celle-ci pourra donner lieu à :
- une limita�on ou une suppression de l’accès aux services,
- des sanc�ons disciplinaires prévues dans le règlement intérieur en vigueur,
- des sanc�ons pénales prévues par les lois en vigueur.

4- TENUE ET COMPORTEMENT
Les élèves ne doivent pas faire preuve de racisme, an�sémi�sme, homophobie, sexisme. Toute forme de
harcèlement discriminatoire portant a�einte à la dignité de la personne est interdite. Il en va de même pour les
propos injurieux ou diffamatoires.
Afin de préserver l’intégrité de tous les membres de la communauté éduca�ve, une tenue ves�mentaire correcte
et décente est exigée de tous.
Le port de couvre-chef, foulard, casque�e, cagoule etc. est interdit dès l’entrée dans les locaux de
l’établissement.
Une a�tude calme, sereine et respectueuse est recommandée : toute vulgarité (de langage ou de
comportement), toute grossièreté, toute brutalité seront punies ou sanc�onnées.
La politesse et le respect d’autrui sont une nécessité de la vie en communauté. En conséquence, même sous
forme de jeu, de plaisanterie ou de simulacre, toute brimade, contrainte et humilia�on sous quelque forme que
ce soit, sont proscrites.
Préserver l’environnement commun à tous, en respectant les locaux et le matériel, c’est marquer aussi son
respect pour le personnel de service et d’entre�en, dont le travail quo�dien permet le bien-être de tous. Il
conviendra donc, d’u�liser les corbeilles et poubelles disposées dans tous les lieux de vie collec�ve du collège
pour se débarrasser des papiers, emballages et déchets divers.
Dans le même esprit, la gomme à mâcher et toute autre consomma�on de nourriture ou de boisson provenant
de l’extérieur sont interdits dans l’enceinte de l’établissement (à l’excep�on d’une pe�te colla�on qui peut être
autorisée par le professeur à l’issue du cours d’EPS).

5- LES RYTHMES SCOLAIRES

A) Rythme annuel
Le calendrier de l’année scolaire est composé de trois trimestres. Chacun des trimestres comportant un nombre
iden�que de semaines de travail. Le deuxième et le troisième trimestre débutent pour chaque classe le
lendemain de la date d’arrêt des notes avant le conseil de classe. La fin de l’année scolaire est fixée chaque année
par le ministère de l’Educa�on Na�onale et l’école est obligatoire jusqu’à ce�e date.



B) Rythme hebdomadaire
L’établissement est ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis 7h45 à 17h45 ; le mercredi de 7h45 à 12H45. Il
est fermé le mercredi après-midi (sauf pour les ac�vités de l’associa�on spor�ve) et le samedi. (Cela correspond
aux heures d’ouverture de la loge, à dis�nguer des ouvertures du portail aux élèves ci-après)

C) Rythme quo�dien et fréquenta�on scolaire
 Horaires
Ouverture des portes à 8h10

• les élèves de 4ème et de 3ème passent par l’entrée principale, avenue de Paris.
• les élèves de 6ème et de 5ème passent par le portail côté Fort de Vincennes,

Fermeture le soir à 17h20
La ponctualité est l’affaire de tous et un élève absent la veille arrivera quelques minutes en avance pour présenter
le billet d’absence complété par la famille au service vie scolaire. (Voir plus loin chapitre absences) L’emploi du
temps est différent pour chaque classe.
Les  horaires  figurent  sur  l’emploi  du  temps  remis  à  chaque  élève  à  la  rentrée  scolaire.  Certains  cours  ne
concernent pas tous les élèves d’une classe : les heures données pour les op�ons (la�n, sec�on bi langue etc.), les
heures de « Devoirs faits » pour lesquelles les élèves sont désignés par les professeurs.

Heures
1ère SONNERIE ou

fin du cours précédent
2ème SONNERIE

DEBUT DU COURS
Fin du cours

M1 8h15 8h20 9h15

M2 9h15 9h20 10h15

Récréa�on 10h15 à 10h30

M3 10h30 10h35 11h30

M4 11h30 11h35 12h30

Déjeuner : 1er service 11h30 - 13h00

Déjeuner : 2ème service 12h30 – 14h00

S1 13h00 13h05 14h00

S2 14h00 14h05 15h00

Récréa�on 15h00 à 15h15

S3 15h15 15h20 16h15

S4 16h15 16h20 17h15

 Circula�ons des élèves
Dès la 1ère sonnerie, les élèves de 6ème et 5ème doivent se me�re en rang aux emplacements indiqués dans la cour
et a�endent la venue de leur professeur pour rejoindre leurs salles de cours dans le calme et en bon ordre par
l’accès indiqué par le professeur, les élèves de 4ème 3ème montent par eux mêmes. La 2eme sonnerie indique le
début du cours. Ces disposi�ons sont à observer à 8h15, à la fin de chaque récréa�on et de la pause méridienne
de 13h. Le reste du temps les élèves se rendent directement en classe. Les mouvements aux interclasses doivent
s’effectuer dans le calme et l’ordre nécessaire à toute vie en communauté. Il est interdit de crier, de courir ou de
chahuter sur les coursives. Les coursives doivent être évacuées pendant les récréa�ons, aucun élève n’est
autorisé à circuler ou sta�onner seul sur les coursives. Les élèves doivent sta�onner devant les salles en faisant en
sorte de ne pas gêner la circula�on sur les coursives. Pour cela, les portes des salles doivent être ouvertes avec
précau�on.
Quand un cours n’a pas lieu ou qu’une heure de permanence est inscrite à l’emploi du temps, les élèves sont
regroupés sous la responsabilité du service Vie Scolaire. Aucun élève ou groupe d’élèves ne doit chercher à
s’isoler dans une par�e quelconque du collège échappant à tout contrôle. Après l’appel, les élèves ont la
possibilité de se rendre au CDI selon le planning d’occupa�on de celui-ci.
Pour les cours d’EPS, les élèves doivent impéra�vement a�endre leur professeur dans la cour, à l’emplacement
prévu, pour se rendre sur les installa�ons spor�ves. Les modalités de fonc�onnement de I’EPS sont distribuées à
la rentrée.
Les familles doivent fournir le cas échéant un cer�ficat  médical  indiquant  le  caractère  par�el ou total de
l’inap�tude de l ’élève à la pra�que spor�ve.
Le professeur d’EPS appréciera l’adapta�on à l’enseignement à apporter, dans certains cas excep�onnels (ou en
cas de dispense supérieure à un mois) l’élève pourra être autorisé à sor�r de l’établissement.
Le déplacement vers les installa�ons extérieures fait par�e intégrante du cours et un comportement responsable
est a�endu de tous les élèves
Les élèves doivent se conformer aux indica�ons des personnels du service vie scolaire concernant les par�es de la



cour autorisées ou non.

 Absences, retards
Les parents ont accès au détail des absences et des retards grâce à « Pronote », une applica�on informa�sée
accessible par internet via un iden�fiant et un mot de passe qui sont communiqués par le collège à la rentrée.
- Absences
L’assiduité est la  condi�on essen�elle d’une bonne scolarité et d’un travail régulier. Tous les cours inscrits à
I’emploi du temps sont obligatoires. L’absence doit être excep�onnelle et dûment jus�fiée. Les familles sont
tenues de faire connaître par téléphone, le jour même, l’absence de leur enfant. Les communica�ons
téléphoniques doivent être confirmées par écrit à l’aide du coupon réservé à cet effet dans le carnet de liaison
dès le retour de l’élève.
Il est nécessaire que l’enfant ra�rape les cours manqués lors de son absence. A �tre excep�onnel, le service Vie
scolaire peut proposer l’u�lisa�on d’un scan. L’élève est tenu de s’informer du travail et des contrôles prévus. Il
pourra, entre autre, se référer au cahier de textes de la classe accessible sur « Pronote », le logiciel de suivi u�lisé
par l’établissement.
Le jour de son retour et avant de reprendre les cours, I’élève doit se présenter à la vie scolaire pour jus�fier et
faire viser son absence : billet dans le carnet de liaison complété, daté et signé par le responsable légal. Il
présente ensuite son carnet au professeur pour être accepté en cours.
Si I’obliga�on d’assiduité n’est pas respectée, I’élève est signalé par la direc�on du collège à la Direc�on
Académique du Val de Marne (réf : loi n°2010-1127 du 28/09/2010 visant à lu�er contre l’absentéisme et décret
d’applica�on du 24 janvier 2011)

Retards
La grille est fermée à la sonnerie de 8h05. Les élèves en retard se présentant par la loge doivent présenter leur
carnet de liaison où le retard est noté ; le service vie scolaire enregistre les retards et leur fréquence. Le
responsable légal devra en accuser récep�on.
Selon l’importance du retard, l’élève pourra être autorisé à rejoindre la classe ou sera envoyé en permanence et
n’accédera au cours qu’à l’heure suivante.
Un nombre  trop important  de  retards  entraînera  une  puni�on. Le collège se réserve également le droit de
convoquer la famille.

Autorisa�on de sor�e (circulaire n° 96-248 du 25 octobre 1996)
La présence des élèves est obligatoire de la première à la dernière heure de cours prévue à l’emploi du temps. En
cas d’absence d’un professeur, les élèves externes peuvent qui�er le collège après le dernier cours effec�f de la
demi-journée. Les demi-pensionnaires ne peuvent qui�er le collège qu’après le dernier cours effec�f de l’après-
midi.  Dans  les  deux  cas,  les  élèves  ne  pourront  qui�er I ’établissement que si l’autorisa�on de sor�e
excep�onnelle a été signée sur le carnet de liaison ou envoyée par mail à ce.0940793b@ac-creteil.fr et
viescosaintex94@gmail.com par le responsable légal.
La sor�e des élèves est strictement interdite entre deux heures de cours, même avec une demande écrite des
parents.
De même, pour toute sor�e d’ordre excep�onnel les parents devront venir chercher l’élève au collège et signer
une décharge, sauf déroga�on excep�onnelle de l’administra�on.
Toute sor�e non autorisée, visant à se soustraire inten�onnellement à la surveillance et au contrôle d’effec�f du
collège est une faute très grave passible d’une sanc�on disciplinaire.

Demi-pension
Le règlement détaillé de la demi-pension est distribué en début d’année lors de l’inscrip�on. L’inscrip�on vaut
accepta�on.
Un service de restaura�on scolaire fonc�onne dans l’établissement les lundis, mardis, jeudis et vendredis. Les
parents demandent l’inscrip�on de leur enfant et reçoivent les modalités de fonc�onnement ainsi qu’une
informa�on sur l’aide financière départementale à la demi-pension.
Si la scolarité est obligatoire, la demi-pension est un service rendu aux familles. Par conséquent, pour en faciliter
le bon déroulement, il est important que les élèves demi-pensionnaires aient un comportement correct,
coopéra�f et poli envers le personnel de service et de surveillance.
Le règlement intérieur du collège s’applique dans son intégralité durant la pause méridienne et la demi-pension
qui est un service annexe. En cas d’indiscipline caractérisée par quelque mo�f que ce soit, les sanc�ons et
puni�ons prévues au chapitre discipline s’appliquent.
La technique de reconnaissance du contour de la main est u�lisée pour le passage au self, toutefois les familles en
faisant la demande écrite peuvent en être dispensées (cf règlement de la demi-pension et législa�on RGPD).
En aucun cas les élèves demi-pensionnaires  ayant cours l’après-midi,  ne sont autorisés à qui�er le collège pendant
l’inter classe de demi-pension. S’il n’y a pas cours l’après-midi, les élèves demi-pensionnaires qui�ent le collège
après la demi-pension, ou avant celle-ci avec un mot d’autorisa�on des parents.
Cependant, en cas d’absence prévue de professeurs, (dont les parents ont accusé récep�on dans le carnet de
correspondance) et générant au moins 1h de permanence (hors pause méridienne) autour du temps de can�ne,
les parents peuvent faire un mot (daté et signé) ou un mail demandant la sor�e excep�onnelle de l’élève. Le seul
impéra�f est que ce�e demande soit validée par la vie scolaire au plus tard avant 9h30. Toute demande faite au-



delà de ce�e heure sera refusée. Ce�e facilité ne donne pas lieu à une remise d’ordre sur le forfait de demi-
pension.
En cas d’impéra�f, un élève externe peut être admis à déjeuner sur demande écrite des parents auprès d’un
membre de I ’équipe de direc�on ou de la CPE. Le repas sera acheté au service intendance.

6 - REPRÉSENTATION DES ÉLÈVES ET DE LEURS PARENTS
Rôle et a�ribu�on des délégués de classe
Les délégués et leurs suppléants sont élus par les élèves de la classe. Ils ont l’ini�a�ve de réunions de concerta�on
entre les élèves de la classe, ces réunions se faisant sous le contrôle d’un adulte.
Être  élu  délégué  de  classe,  c’est  recevoir  un  mandat  de  porte-parole  et  d’interlocuteur  qualifié  auprès  des
membres de la communauté éduca�ve : enseignants, vie scolaire, direc�on... Les délégués de classe s’efforcent
de  diffuser  le  plus  complètement  possible  les  informa�ons  qui  leur  sont  confiées.  Les  délégués  sont  réunis
régulièrement en Conseil des délégués et Conseil de la vie collégienne.
Dans le cadre de leur mandat, les élèves délégués sont soumis au devoir de réserve.
Représenta�on des parents
Les parents d’élèves délégués, élus, membres des associa�ons de parents d’élèves, représentent les élèves et
leurs parents dans les différents conseils et rencontres avec l’Administra�on. Dans le cadre de leur mandat les
parents délégués sont soumis au devoir de réserve.
La distribu�on à l’intérieur du collège de documents, émanant des sec�ons locales des associa�ons de parents est
encadré par les textes de la circulaire n°2006-137 du 25/08/2006. Les publica�ons doivent respecter le principe
de laïcité, les disposi�ons rela�ves à la vie privée, les injures et diffama�ons sont prohibées et toute propagande
en faveur d’un par� poli�que ou d’une entreprise commerciale est exclue. Le chef d’établissement veillera au
respect de ces règles.
Coordonnées familiales
Toute modifica�on concernant l’adresse de la famille ou du représentant légal l’état civil, le numéro de téléphone
etc. doit obligatoirement être rapidement signalée par écrit à l’administra�on du collège.

7- DOSSIER DE L’ELEVE
Le dossier administra�f comprend outre le curriculum vitae de l’élève, les pièces rela�ves à son suivi scolaire et
éventuellement à son dossier disciplinaire. Ces documents sont communicables aux intéressés, qui peuvent
consulter dans I ‘établissement leur dossier, et demander une copie, à leurs frais, des documents, en un seul
exemplaire. Il convient de dis�nguer le dossier administra�f du dossier médical de I ‘élève qui lui est uniquement
accessible aux personnels de santé et sous la responsabilité du médecin de I ’éduca�on na�onale qui doit assurer
la confiden�alité des informa�ons médicales qui y sont contenues. Il est classé dans un endroit réservé aux
personnels de santé dans un classeur fermé à clef.

8- COMMUNICATION DES RÉSULTATS
Les  professeurs  vérifient  les  acquisi�ons par des contrôles écrits annoncés, des contrôles surprises et des
interroga�ons orales notées.
Un zéro peut sanc�onner un devoir non remis sans excuse valable, une copie blanche rendue le jour du contrôle,
une copie manifestement entachée de tricherie ou un travail dont les résultats sont objec�vement nuls.
Une épreuve de remplacement pourra être mise en place pour une absence jus�fiée à un contrôle.
NB : un comportement perturbateur en classe relève du domaine disciplinaire. Il ne peut être sanc�onné par une
baisse de note ou par un zéro entrant dans la moyenne de l’élève.
L’élève est tenu de transme�re régulièrement à ses parents toutes ses notes, orales ou écrites.
La communica�on régulière des résultats se fait sur Pronote.
Chaque trimestre, le bulle�n comportant notes et apprécia�ons sera envoyé ou remis à la famille et sera
consultable sur Pronote.

9- UTILISATION DU CDI
Sur les temps d’ouverture du CDI, les élèves voulant lire, effectuer des recherches documentaires ou s’informer
sur I ’orienta�on scolaire sont accueillis. Ils peuvent également accéder au portail du CDI de I ‘établissement en
passant par le site du collège ou à l’adresse suivante : h�p://0940793b.esidoc.fr.
Il est accessible, dans la limite des places disponibles, pendant les heures de permanence et pendant la pause
méridienne selon les horaires affichés à la porte du CDI.
Il est impéra�f d’observer le calme nécessaire au travail et à la détente de chacun ; le comportement des élèves,
comme dans tous les autres lieux du collège, doit être correct et respectueux du matériel mis à la disposi�on de
tous.
Les élèves peuvent emprunter un maximum de 3 documents. Les romans et documentaires pour une durée de 3
semaines et BD et mangas pour une durée de 3 jours. Pour les périodes de vacances, le nombre de documents est
de 10. En cas de retard excessif et abusif, l’élève ne pourra pas emprunter jusqu’au retour des ouvrages et il
pourra être puni ou sanc�onné. En cas de perte ou dégrada�ons importantes l’ar�cle 12 du présent règlement
s’applique.
Sur le temps de la pause méridienne, les élèves ne respectant pas les règles du CDI pourront être invités à le
qui�er.



10- SORTIES ET SÉJOURS EDUCATIFS
Toute sor�e devra faire I ’objet d’un accord préalable du chef d’établissement ou de son représentant. Pour y
par�ciper, les élèves sont dans l’obliga�on de fournir l’autorisa�on parentale dans les délais donnés par le
professeur responsable. Ces autorisa�ons précisent les modalités pra�ques de la sor�e. Durant ces sor�es, les
élèves doivent avoir un comportement et une tenue aussi corrects que ceux exigés au collège.
Sur autorisa�on du chef d’établissement, des personnes étrangères à l’Educa�on Na�onale, notamment des
parents d’élèves peuvent prêter leur concours aux enseignants lors d’une sor�e ou d’un voyage d’élèves collec�f.
Il est vivement conseillé de faire la demande de carte na�onale d’iden�té (gratuite) auprès des services d’état
civil, obligatoire pour les voyages à l’étranger qui peuvent être organisés par l’établissement.

11- VIE ASSOCIATIVE
Le Foyer socio-éduca�f
Le FSE est une associa�on ouverte à la par�cipa�on des élèves sur la base du volontariat. La co�sa�on est fixée
chaque année par l’assemblée générale. Le FSE crée et organise le fonc�onnement d’ac�vités souhaitées par ses
membres. Les ac�vités organisées au moment de l’interclasse de demi-pension sont réservées aux élèves demi-
pensionnaires.
L’Associa�on Spor�ve
Elle est affiliée à l’Union Na�onale du Sport Scolaire (UNSS). Elle fonc�onne sous l’autorité des professeurs d’EPS
qui proposent aux adhérents une pra�que spor�ve surtout le mercredi après-midi, et la par�cipa�on aux
compé��ons de l’UNSS, moyennant une co�sa�on.

12- DEGRADATIONS
Les locaux, les mobiliers et autres biens du collège sont la propriété du Département du Val de Marne et de l’Etat
et, à ce �tre,  sont  mis  à  la  disposi�on de tous. Leur protec�on et leur bon usage dépendent du bon
comportement de chacun ; toute dégrada�on volontaire engagera la responsabilité financière des parents vis à
vis du collège. Elle entraînera, en outre, à l’encontre de l’élève responsable, les sanc�ons disciplinaires prévues à
ce règlement. Suivant la gravité du cas, une plainte pourra être déposée auprès du Procureur de la République
par le chef d’établissement ou son représentant.
En ce qui concerne les livres et manuels scolaires prêtés par l’établissement, il conviendra d’en prendre le plus
grand soin. Les manuels scolaires devront impéra�vement être couverts et porter pour l’année en cours les nom,
prénom et classe de l’élève. Tout livre prêté par le collège, perdu ou détérioré, devra obligatoirement être
remplacé ou remboursé par la famille (tarif voté au CA).

13- VOLS
Toute dispari�on d’objet (vol ou perte) doit être signalée au bureau de la vie scolaire.
Bien que sa responsabilité ne puisse être engagée, le collège me�ra tout en œuvre pour retrouver les objets
disparus. Il appar�ent cependant à chacun d’être vigilant et d’éviter d’apporter au collège des objets de valeur et
des sommes d’argent.
Tout objet trouvé doit être rapporté à la vie scolaire. Il est recommandé d’écrire le nom de l’élève sur une
é�que�e des manteaux ou blousons trop souvent « oubliés » dans la cour. Le collège dispose d’un parking situé à
I’entrée exclusivement des�né aux vélos, tro�ne�es et planches à roule�es. Les usagers doivent s’assurer que
leurs véhicules sont a�achés au moyen d’un an�vol.

14- PERSONNES ETRANGERES A L’ETABLISSEMENT
Les personnes étrangères à l’établissement ne sont autorisées à y pénétrer qu’avec l’autorisa�on du chef
d’établissement. Toute personne étrangère doit se présenter à la loge pour se faire annoncer, munis d’une pièce
d’iden�té.

III. SECURITE SANTE PREVENTION DES ACCIDENTS
Sécurité

Tout objet dangereux, arme même fac�ce, stylo pointeur laser, tout produit toxique ou inflammable introduit de
l’extérieur, est prohibé dans l’établissement.
Si I’élève possesseur d’un tel objet ne se soumet pas au règlement, sa responsabilité et celle de ses parents
seront pleinement engagées même en cas de vol et d’u�lisa�on par un �ers. Ce�e responsabilité existe au plan
de I ‘établissement mais également aux plans civil et pénal.
Il est interdit de fumer et de vapoter dans I’enceinte de I‘établissement, en applica�on de la loi du 10 janvier
1991, du décret n° 2006-1386 du 15/11/2006 et de l’ar�cle L3513-6 du code de la santé publique, loi du 26
janvier 2016.
Conformément à la réglementa�on générale, tout tabac, toute drogue, tout alcool sont interdits au collège.

Incendie
En  cas  de  sinistre,  suivre les  consignes  affichées  dans chaque  salle  ainsi  que celles communiquées  lors  des
exercices d’alerte.
Toute dégrada�on volontaire des systèmes d’alarme et/ou de détec�on d’incendie sera passible d’une



sanc�on disciplinaire et fera I ‘objet d’une plainte auprès du Procureur de la République.
Santé

Une infirmière est a�achée au collège et y effectue une par�e de son service puisqu’elle est aussi chargée d’un
secteur d’écoles du 1er degré. Tout élève indisposé ou blessé au cours de sa présence au collège doit informer
immédiatement le professeur ou le surveillant de service. En cas d’impossibilité de la part de la vic�me, ses
camarades témoins doivent le faire pour lui. L’infirmière peut intervenir si elle est présente dans l’établissement.
Un élève ne peut aller seul à l’infirmerie, il doit en premier lieu passer par le service vie scolaire.
Si l’indisposi�on est importante les parents sont avisés par téléphone et sont invités à venir chercher I ‘élève.
Lorsque l’état de santé d’un élève nécessite, ponctuellement la prise de médicaments dans la journée, il devra
reme�re ceux-ci à la vie scolaire avec copie de I’ordonnance.
Dès l’inscrip�on au collège, les parents ou les représentants légaux devront renseigner une fiche d’urgence qui
permet de donner toutes indica�ons u�les en cas de problème médical. Ils devront également signaler toute
maladie chronique nécessitant une prise médicamenteuse régulière ou un protocole d’urgence en cas de crise. Il
sera alors établi un « Projet d’Accueil Individualisé » entre le médecin, la famille, le chef d’établissement afin que
l’élève puisse suivre une scolarité normale tout en suivant son traitement. L’établissement ou le renouvellement
d’un PAI se fait à la demande des familles.
En cas d’accident survenu dans l’établissement, les premiers soins sont donnés par l’équipe d’encadrement, en
cas d’urgence les pompiers ou le SAMU sont appelés afin de faire transporter l’enfant à l’hôpital, et les parents
sont appelés. Les frais concernant le transport d’un élève dans une ambulance privée sont à la charge de la
famille.

Assurances
ll convient de considérer d’une part les ac�vités obligatoires et d’autre part les ac�vités faculta�ves. L’assurance
de I ‘établissement couvre en effet les élèves pour les accidents pouvant survenir lors des cours en laboratoire ou
en stage. Ce�e assurance couvre les élèves pour les dommages subis. Il est donc vivement conseillé aux familles
de souscrire une assurance « responsabilité civile et individuelle » couvrant les risques d’accident ou dommages
que leur enfant pourrait causer à d’autres élèves ou des �ers. Ce�e assurance sera exigée pour toute
par�cipa�on à des ac�vités scolaires ou périscolaires faculta�ves (exemples : sor�es spor�ves, culturelles,
linguis�ques...)

IV. DISCIPLINE

Pour tout manquement à une règle de vie de l’établissement, des mesures de répara�on, d’accompagnement
seront recherchées (excuses orales et/ou écrites, travail d’u�lité collec�ve,  fiche  de  suivi)  afin  de faire
comprendre à l’élève la portée de ses actes ou de ses paroles et lui rappeler le sens et l’u�lité de la loi. Ces
mesures viennent en complément des éventuelles puni�ons et sanc�ons, sans s’y subs�tuer.
Les principes qui régiront l’applica�on des puni�ons et des sanc�ons seront ceux du droit : propor�onnalité et
individualisa�on de la sanc�on, légalité des procédures.

Les puni�ons scolaires
Elles concernent surtout les manquements mineurs aux obliga�ons des élèves et les perturba�ons dans la vie de
classe ou de l’établissement.
Les puni�ons peuvent être données par le chef d’établissement ou ses adjoints, les professeurs, la CPE et le
personnel de surveillance ou sur proposi�on d’un autre membre de la communauté éduca�ve. Elles sont des
réponses  immédiates  à  une  transgression  du  règlement  intérieur.  Les  puni�ons sont propor�onnelles aux
manquements commis et individualisées. La puni�on peut être :
 Inscrip�on sur le carnet de correspondance pour signature de la famille
 Excuse orale ou écrite
 Travail supplémentaire écrit qui sera examiné par celui qui l’a prescrit
 Retenue avec travail supplémentaire
 Exclusion ponctuelle d’un cours qui s’accompagne d’une prise en charge de I ‘élève et donne lieu

systéma�quement à une informa�on écrite à la CPE accompagnée d’un travail à effectuer. L’élève sera tenu
de ra�raper le cours pour la séance suivante.

 Une ac�vité éduca�ve, ni dangereuse, ni humiliante en lien avec la faute commise
 Les sanc�ons disciplinaires
 Les sanc�ons disciplinaires concernent les manquements graves ou répétées aux obliga�ons des élèves et

notamment les a�eintes  aux  personnes  et  aux  biens.  Elles  sont  fixées  à  I  ’ar�cle R 511-13 du code de
l’éduca�on. Elles sont inscrites au dossier administra�f de l’élève. Elles peuvent être assor�es d’un sursis total
ou par�el. Elles sont prononcées selon le cas par le chef d’établissement ou le conseil de discipline.

Cas d’automa�cité de la procédure disciplinaire :
 Lorsque I’élève est I’auteur de violence verbale à I’égard d’un membre du personnel de I‘établissement ;
 Lorsque l’élève commet un acte grave à l’égard d’un membre du personnel ou d’un autre élève ;
 Lorsqu’un membre du personnel de l’établissement a été vic�me de violence physique. Dans ce cas, le chef

d’établissement sera tenu de saisir le conseil de discipline.

Le chef d’établissement peut prononcer seul les sanc�ons suivantes :
 Aver�ssement,
 Blâme en présence ou non du représentant légal de l’élève,



 Mesure de responsabilisa�on, exécutée dans l’enceinte de l’établissement ou non, en dehors des heures
d’enseignement, qui ne peut excéder vingt heures.

 Exclusion temporaire de la classe qui ne peut excéder huit jours, et au cours de laquelle l’élève est accueilli au
collège.

 Exclusion temporaire de l’établissement, ou de l’un de ses services annexes, de 8 jours au plus.
 Exclusion défini�ve de l’établissement ou de l’un de ses services annexes, qui ne peut être prononcé que par le

Conseil de discipline.

Le conseil de discipline peut prononcer toutes les sanc�ons prévues au règlement intérieur. Toute sanc�on
disciplinaire est une décision nomina�ve, versée au dossier administra�f de l’élève. Hormis l’exclusion défini�ve,
toute sanc�on est effacée automa�quement au bout d’un an à compter de la no�fica�on de la décision.
Toutes ces mesures pourront être assor�es d’un sursis total ou par�el.
S’il le juge nécessaire, le chef d’établissement peut décider, à �tre conservatoire, d’interdire l’accès de
l’établissement à un élève convoqué devant un conseil de discipline, jusqu’à la réunion de l’instance disciplinaire.

Les disposi�fs alterna�fs et d’accompagnement
La commission éduca�ve dont la mission est d’examiner la situa�on d’un élève dont le comportement est
inadapté aux règles de vie dans l’établissement ou qui ne répond pas à ses obliga�ons scolaires. Elle recherche une
réponse éduca�ve personnalisée. Elle a un rôle de régula�on de concilia�on ou de média�on. . Elle assure par
ailleurs, le suivi de l’applica�on non seulement des mesures de préven�on et d’accompagnement mais
également des mesures de responsabilisa�on décidées à �tre de sanc�ons.
Le conseil d’administra�on en arrête la composi�on :
Elle est présidée par le chef d’établissement ou son adjoint.
La CPE, 1 représentant de chaque fédéra�on des parents de préférence élu au CA, 3 représentants du personnel
enseignant. La commission peut inviter toute personne dont elle juge la présence nécessaire à la compréhension de la
situa�on d’un élève : enseignants de la classe, COP, personnel de santé etc...
Le représentant légal est informé de la tenue de la commission, entendu et associé.

Les mesures de préven�ons et d’accompagnement
 Rencontre avec la famille
 Feuille de comportement et de suivi, rédac�on d’un engagement signé par l’élève
 Mise en place d’un référent pédagogique ou éduca�f
 Accompagnement en cas d’interrup�on de la scolarité liée à une procédure disciplinaire afin d’assurer la

con�nuité des appren�ssages
 Mesures spécifiques d’accompagnement : disposi�f relais, disposi�f en partenariat avec des structures

extérieures.

Les mesures posi�ves d’encouragement :
ll est important de valoriser les ac�ons posi�ves des élèves dans divers domaines afin de renforcer leur sen�ment
d’appartenance à l’établissement et de développer leur par�cipa�on à la vie collec�ve.
Le conseil de classe peut a�ribuer les récompenses suivantes aux élèves :

Encouragements : a�tude posi�ve à la fois au niveau du comportement et du travail scolaire. Compliments
: a�tude posi�ve au niveau du comportement et résultats scolaires honorables Félicita�ons : a�tude
posi�ve au niveau du comportement et résultats scolaires très sa�sfaisants

Le règlement intérieur permet la régula�on de  la  vie de  l’établissement  et  des  rapports entre  ses  différents
acteurs. Chacun des membres de la communauté éduca�ve doit être convaincu à la fois de l’intangibilité de ses
disposi�ons et de la nécessité d’adhérer à des règles préalablement définies de manière collec�ve.

Ce règlement intérieur a été élaboré par la communauté scolaire du collège Saint Exupéry II a été
revu et voté par le Conseil d’Administra�on dans sa séance du 21 avril 2022

L’inscrip�on d’un élève au collège vaut, pour lui-même comme pour sa famille, adhésion aux disposi�ons du
présent règlement et engagement de s’y conformer pleinement.

Le …………………………. Le ………………………….

Signature de l’élève : Signature des parents ou responsable légal



CHARTE INFORMATIQUE ET INTERNET

COLLEGE SAINT EXUPERY VINCENNES

Ce�e charte s’applique à tout u�lisateur, membre du personnel ou élève, accédant aux postes informa�ques du
collège. Elle précise les droits et obliga�ons que le collège et les u�lisateurs s’engagent à respecter, notamment
les condi�ons et les limites des éventuels contrôles portant sur l’u�lisa�on des ordinateurs.
Elle est extraite de lo charte officielle établie et recommandée par le ministère de I ’Educa�on Na�onale.
Le chef d’établissement veille au bon respect de la présente charte dans l’établissement.

Respect de la législa�on

Sont interdits et pénalement sanc�onnés :
 L’a�einte à la vie privée d’autrui ;
 La diffama�on et l’injure ;
 La provoca�on de mineurs à comme�re des actes illicites ou dangereux, le fait de favoriser la corrup�on d’un

mineur, l’exploita�on à caractère pornographique de l’image d’un mineur, la diffusion de messages à caractère
violent ou pornographique suscep�bles d’être perçus par un mineur ;

 L’incita�on à la consomma�on de substances illicites ;
 La provoca�on aux crimes et délits et la provoca�on au suicide, la provoca�on à la discrimina�on, à la haine

notamment raciale, ou à la violence ;
 L’apologie de tous les crimes, notamment meurtre, viol, crimes de guerre ou crime contre l’humanité ; la

néga�on de crimes contre l’humanité ;
 La contrefaçon de marques ;
 Le non-respect de la propriété intellectuelle et ar�s�que : la reproduc�on, représenta�on ou diffusion d’une

œuvre de l’esprit (par exemple : extrait musical ou li�éraire, photographie...) en viola�on des droits de l’auteur
ou de toute autre personnes �tulaire de ces droits ;

 Les copies de logiciels commerciaux pour quelque usage que ce soit, hormis une copie de sauvegarde dans les
condi�ons prévues par le code de la propriété intellectuelle.

Usages du réseau lnternet

L’usage du réseau internet pédagogique est réservé à des ac�vités d’enseignement répondant aux missions de
I’Educa�on Na�onale.
Sont interdits en par�culier la consulta�on des sites pornographiques, les sites présentant toute forme
d’apologie (crime, racisme, néga�onnisme, crimes de guerre etc.), les sites appelant à la haine raciale et
d’une manière générale tout site ne respectant pas la législa�on en vigueur.
Messagerie électronique
L’établissement n’exerce aucune surveillance ni aucun contrôle éditorial sur les messages envoyés ou reçus
dans le cadre de la messagerie électronique. L’U�lisateur le reconnaît et l’accepte. L’Etablissement ne
pourra, de ce fait, être tenu pour responsable des messages échangés.
Protec�on des élèves et notamment des mineurs.
L’Etablissement et les équipes pédagogiques se doivent de protéger les élèves en les préparant, en les
conseillant, en les assistants dans leur u�lisa�on de L’internet et des réseaux numériques. L’internet donna
accès à un ensemble non validé d’informa�ons de valeurs et de niveaux très divers.
L’ensemble des ac�vités liées aux technologies de l’informa�on et de la communica�on effectuée dans
l’enceinte de l’Etablissement me�ant en ceuvre les services proposés doivent autant que possible être
précédées d’explica�ons ou d’instruc�ons très précises données aux élèves.

Contrôles techniques

Des contrôles techniques peuvent être effectués :
 Soit dans un souci de protec�on des élèves et notamment des mineurs ; L’Etablissement se réserve la

possibilité de procéder à un contrôle des sites visités par les élèves afin d’éviter l’accès de ces derniers à
des sites illicites ou requérant l’âge de la majorité, notamment par la lecture des journaux d’ac�vités du
service d’accès au réseau.

 Soit dans un souci de sécurité du réseau et/ou des ressources informa�ques ; Pour des nécessités de
maintenance et de ges�on technique, l’u�lisa�on des Services et notamment des ressources matérielles et
logicielles ainsi que les échanges via le réseau peuvent être analysés et contrôlés.

 Soit dans un souci de vérifica�on que l’u�lisa�on des Services reste conforme aux objec�fs rappelés dans
la charte.

Produc�on de documents

Les documents diffusés sur L’internet doivent respecter la législa�on en vigueur en par�culier :
 Respect de la loi sur les informa�ons nomina�ves
 Respect de la neutralité et de la laïcité de I ‘Educa�on Na�onale
 Toute forme de provoca�on et de haine raciale est interdite
 Le nom de famille et I ‘image des élèves ne doivent pas figurer sur les pages web sans accord parental



 Respect du code de la propriété intellectuelle
 Toute forme d’apologie (crime, racisme, néga�onnisme, crimes de guerre) est interdite

En cas de produc�on de documents sur l’Internet, les textes, les images, les sons doivent être libres de droits ou
diffusés  avec  l’autorisa�on de leurs auteurs, et avec indica�on de leur source, conformément aux lois en
vigueur. Pour des documents sans men�on de copyright et provenant d’autres serveurs internet, il faut apporter
une men�on spéciale : « ce document est issu de l’Internet sans men�on de source. S’il est soumis à copyright,
merci de nous en informer ».
Le chef d’établissement est responsable de l’informa�on mise en ligne par son établissement. Il doit donc assurer
avec les membres de l’équipe éduca�ve la valida�on du contenu de ce�e informa�on. Les documents produits sont,
dans la mesure du possible, signés de leurs auteurs.

Engagements de l’u�lisateur

L’u�lisateur s’engage à n’u�liser le service que pour un objec�f pédagogique et éduca�f.
Il est responsable de l’emploi des ressources informa�ques dont il a l’usage.
Il a aussi la charge, à son niveau, de contribuer à la sécurité générale.
En par�culier il s’engage à :
 Ou indirectement, respecter la législa�on en vigueur (notamment lois rela�ves à I’ informa�que, aux

fichiers  et  aux  libertés,  respect  des  bonnes  mceurs  et  des  valeurs  démocra�ques, propriété li�éraire et
ar�s�que).

 Ne pas u�liser de programmes des�nés à contourner la sécurité ou saturer les ressources.
 Ne pas introduire de programmes nuisibles (virus ou autres).
 Ne pas effectuer des actes de piratages extérieurs ou intérieurs à l’établissement.
 Ne pas modifier la configura�on des machines.
 Ne pas lire, modifier, copier ou détruire d’autres fichiers que ceux qui lui appar�ennent en propre,

directement ou indirectement.
 Ne pas effectuer de copies de logiciels ou cd commerciaux.
 Ne pas effectuer de téléchargements illégaux.

L’u�lisateur accepte que le collège dispose des informa�ons nécessaires pour faire fonc�onner le réseau et prenne
toutes mesures urgentes pour stopper la perturba�on éventuelle de ses services, y compris en stopper l’accès en
cas d’u�lisa�on excessive ou non conforme à son objec�f pédagogique et éduca�f.

Sanc�ons
La charte ne se subs�tuant pas au règlement intérieur de l’établissement, le non respect des principes établis ou
rappelés par la charte pourra donner lieu à une limita�on ou à une suppression de l’accès aux services, et aux
sanc�ons disciplinaires prévues dans le règlement intérieur de l’établissement.

Je reconnais avoir pris connaissance de la charte informa�que et internet du Collège Saint Exupéry et je m’engage
à la respecter sous peine de voir appliquer les sanc�ons prévues.

Le.................................

Signature de l ’élève :

Le.................................

Signature du représentant légal :


